
Numéro de dossier SECAL 

   .    .    .    

Votre numéro de registre national (OBLIGATOIRE) 

  .   .   -    .   
Ce numéro se trouve au dos de votre carte d’identité 

Date de réception 

  /   /     Ne pas remplir 

Vous pouvez introduire votre demande via le formulaire en ligne accessible sur le site internet du SPF Finances 
www.finances.belgium.be (en utilisant les termes de recherche « Formulaire avances »), c'est le moyen le plus 
rapide et le plus facile. 

Vous souhaitez transmettre votre demande par courrier ou la déposer dans un Infocenter ? Utilisez ce formulaire. 

1. Dans le cadre de l’intervention du SECAL dont je bénéficie, je demande l’octroi ou le renouvellement du droit 
aux avances pour tout enfant ayant droit à une pension alimentaire, et dont je mentionne le numéro de 
registre national ci-dessous : 
Si vous ne disposez pas de la carte d’identité de vos enfants, vous pouvez obtenir une attestation de composition de 

ménage auprès de votre commune ou via le site www.ibz.be (mot de recherche : « identité »). 

 

 

 

 

2. Pour tout enfant de 18 ans à 24 ans inclus pour lequel je demande des avances, je joins les documents 
suivants : 

 Une attestation récente du droit aux allocations familiales 
Ce document peut être obtenu via le site web de votre caisse d’allocations familiales 

ATTENTION : les extraits de compte ne sont pas acceptés comme preuve. 
 

 

 Une attestation de fréquentation scolaire ou d’inscription en stage d’insertion professionnelle 

(ACTIRIS, FOREM ou VDAB), en cours de validité  

Je m’engage à communiquer au SECAL tout changement de ma situation qui peut avoir une influence sur 
l’intervention du SECAL (un enfant n’ayant plus droit aux allocations familiales, un nouveau jugement, un 
nouveau numéro de compte bancaire …). 

Je déclare que ma demande est sincère et complète. Signature : 
Date : 

   /   /      

 

En indiquant mes coordonnées, j'autorise le SECAL à les utiliser pour l'exécution de ses missions légales 

Téléphone : E-mail : 
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